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Moi Georges Laguerre, fils de la Révolution
et héritier de Robespierre
Julien Rycx

OUTLINE

La construction d’une « âme révolutionnaire » : incarner Robespierre à la fin
du XIX  siècle
Revendiquer l’héritage de Robespierre à la fin du XIX  siècle : entre
convictions politiques et considérations tactiques

TEXT

e
e

J’ai vu bien des êtres subir l’empreinte des héros de la Révo lu tion. À
l’heure où je suis entré dans la vie poli tique, les Robes pierre, les
Danton, les Saint- Just, qui main te nant gisent dégon flés sur la grève,
avaient encore leur force créa trice. Je songe à Georges Laguerre, à
son port de tête arro gant, à son audace quoti dienne, à son
inou bliable parole tran chante qu’il souli gnait d’un geste
de guillotine. 1

Resurgit ainsi en 1922, sous la plume de Maurice Barrès, aux côtés des
grandes figures de la Révo lu tion, un nom depuis long temps oublié de
tous, celui de Georges Laguerre (1858-1912) – jeune prodige du
barreau de Paris devenu en 1883, à l’âge de vingt- cinq ans, le benjamin
de la Chambre des députés et promis à un avenir poli tique radieux.
Bien que relégué par l’histo rio gra phie au rang de person nage
«  secon daire  » 2, l’homme incarna pour tant, aux côtés d’Alexandre
Mille rand et de Raymond Poin caré, l’émer gence d’une nouvelle géné‐ 
ra tion répu bli caine, avant de se four voyer dans l’aven ture boulan giste
et de connaître une longue déchéance, tant physique que poli tique.
Un itiné raire pour le moins mouve menté dont s’inspira Barrès pour
façonner le portrait du jeune Suret- Lefort dans son  roman
Les Déracinés (1897).

1

Fils de clerc de notaire et appa renté, par sa grand- mère
mater nelle, à Adolphe Thiers, Georges Laguerre appar tient
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à la moyenne bour geoisie pari sienne. Le jeune homme suit
un cursus élitiste au sein du pres ti gieux lycée Bonaparte- 
Fontanes-Condorcet, avant de s’engager dans des études de
droit à la Faculté de Paris. Fréquen tant la pres ti gieuse
confé rence Molé- Tocqueville, puis la Confé rence du Stage,
il s’y illustre comme un redou table orateur. Devenu secré‐ 
taire de Louis Blanc, puis initié au sein de la
loge maçonnique La Rénovation d’Amiens, il fréquente assi‐ 
dû ment les cercles répu bli cains d’extrême gauche et rejoint
La  Justice de Clemen ceau. Jeune avocat reconnu pour ses
plai doi ries inci sives lors des procès socia listes et anar‐ 
chistes (1882-1883), aux côtés de son confrère et ami
Alexandre Mille rand, il s’impose comme le « poulain » de
Clemen ceau. Élu lors d’une légis la tive partielle dans le
Vaucluse en 1883, il devient ainsi, à l’âge de 25 ans, le plus
jeune député de l’hémi cycle. Pressé de réussir, il rallie
préco ce ment la cause du général Boulanger et s’éloigne peu
à peu de la famille radi cale. Ambi tieux et dénué de scru‐ 
pules, l’homme se prépare à exercer les plus hautes fonc‐ 
tions de l’État. Toute fois, du fait des sombres trac ta tions
entre prises avec les monar chistes et les bona par tistes, «
l’enfant de chœur » du boulan gisme, devenu député de
Paris, allait sombrer avec un boulan gisme (1888-1891)
qualifié de plébis ci taire, césa riste et réac tion naire. Sa
défaite lors des élec tions légis la tives de 1893 annonce le
début d’une longue traversée du désert. Réélu contre toute
attente dans le Vaucluse en 1910, le député, malade et
endetté, meurt deux années plus tard dans une quasi- 
indifférence générale.

Au- delà de l’affec tion que l’auteur porte à un ami depuis disparu et de
l’occa sion qu’il saisit pour vili pender un parle men ta risme absolu qu’il
exècre par- dessus tout, cette préface nous invite à revenir sur la
récep tion d’un récit arti cu lant histoire et mémoire, convic tions et
repré sen ta tions poli tiques. La pensée ricœu rienne ne nous rappelle- 
t-elle pas que la mise en image du souvenir premier suppose une
recons truc tion, ce qui pose néces sai re ment la ques tion de la fiabi lité
de la mémoire, et avec elle, celle de sa vulné ra bi lité  structurelle 3  ?

2
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Réac tivée au gré des repré sen ta tions et des tradi tions, la mémoire
alterne ainsi processus d’évite ment, de mani pu la tion et
de  reconstruction 4. La séquence révo lu tion naire n’échappe nulle‐ 
ment à la règle.

À la «  mémoire empê chée  » d’un événe ment trau ma tique, où la
compul sion de répé ti tion vaut oubli, au sens où elle empêche la prise
de conscience de l’événe ment trau ma tique (sous les Premier et
Second empires notam ment), répond une « mémoire mani pulée » au
nom de l’idéo logie. Cette dernière se définit comme un effort de légi‐ 
ti ma tion d’un gouver ne ment ou d’un pouvoir, fondé sur un événe‐ 
ment originel, des docu ments fonda teurs et des «  mémoires  »
communes, où « la fonc tion sélec tive du récit offre à la mani pu la tion
l’occa sion et les moyens d’une stra tégie rusée qui consiste d’emblée
en une stra tégie de l’oubli autant que de la remé mo ra tion  » 5. C’est
ainsi que sous la Restau ra tion ressurgit une mémoire de la Révo lu‐ 
tion, ou plutôt une «  contre- mémoire  » conser va trice, incarnée par
les Ultras, ou encore une réflexion plus modérée proposée par
Madame de Staël et Benjamin Constant. Enfin, la mémoire peut
s’avérer « commandée ». En témoignent les histoires offi cielles réci‐ 
tées par des écoliers, les hymnes natio naux chantés lors de commé‐ 
mo ra tions offi cielles ou encore les défilés de fêtes natio nales. Bien
que triom phante durant les premières heures de la révo lu tion de
1848, la mémoire révo lu tion naire ne sera véri ta ble ment insti tu tion na‐ 
lisée que sous la Troi sième République.

3

Défi ni ti ve ment «  répu bli cain  » en 1879, le régime se présente alors
comme l’héri tier d’un siècle de débats passionnés et de luttes de
mémoires. Forgée au gré de marqueurs géné ra tion nels et poli tiques,
la matrice répu bli caine se nourrit abon dam ment des héri tages révo‐ 
lu tion naires qu’elle érige comme un socle poli tique et intel lec tuel
fonda teur sur lequel parti sans comme adver saires de «  la Gueuse  »
s’affrontent et se déchirent. En témoigne le «  cadre de réflexion  » 6

posé par la libé rale et bourgeoise Histoire de la Révo lu tion  française
de Jules Michelet (1847-1853) qui, par la suite, nourri des écrits
roman tiques, exalte la place prépon dé rante du peuple. Cette trame
révo lu tion naire alimente ainsi de nombreux débats histo rio gra‐ 
phiques et poli tiques, parfois viru lents, souvent récur rents, et
influence plusieurs géné ra tions de répu bli cains. Qu’il réponde à de
sincères convic tions ou de simples consi dé ra tions élec to rales, l’héri ‐

4



Moi Georges Laguerre, fils de la Révolution et héritier de Robespierre

4

tage révo lu tion naire ne peut se penser en dehors du cadre partisan et
de la lutte élec to rale. Fond commun de la culture poli tique, la
mémoire révo lu tion naire s’invite dans tous les lieux de discus sion et
de repré sen ta tion, des arcanes du Palais Bourbon aux salons privés
les plus convoités de la capi tale, jusque dans les cortèges de rue. La
réfé rence à la Révo lu tion au sein de l’espace public demeure d’autant
plus incon tour nable que les années 1888-1892 sont celles des
commé mo ra tions et des débats.

Ce legs n’est pas sans parti ciper aux clivages poli tiques du XIX  siècle,
entre parti sans et adver saires de la Répu blique d’une part, mais
égale ment au sein même des prin ci pales forces en présence d’autre
part, qu’elles soient répu bli caines ou conser va trices. Car, si les répu‐ 
bli cains partagent l’héri tage révo lu tion naire, encore faut- il savoir de
quel héri tage il s’agit  : celui de 1789 ou celui de 1793 ? Derrière leur
appa rente unité contre la Répu blique, les droites demeurent égale‐ 
ment parta gées entre refuser en bloc le legs révo lu tion naire (légi ti‐ 
mistes) et accepter les prin cipes de 1789 (orléa nistes
et bonapartistes).

5 e

Dans cette pers pec tive, il convient de se pencher sur « la figure » de
Robes pierre. Recou vrant diverses signi fi ca tions et réalités, cette
notion a pour étymo logie  la figura latine qui désigne à la fois la
« confi gu ra tion », la « forme exté rieure » et l’« appa rence physique »
d’une personne. Cepen dant, au- delà des contours, le substantif inclut
égale ment tout ce qui constitue un person nage, ce qui le façonne,
lorsqu’il «  prend figure  ». Un person nage devient ainsi une figure
lorsque l’on peut le citer en guise d’« exemple » ou de « modèle ». À
ce titre, par les contro verses qu’elle suscite et les passions
qu’elle déchaîne 7, la figure de Robes pierre, brandie ici par l’un de ses
héri tiers les plus méconnus (Georges Laguerre), ne renverrait- elle
pas à la cris tal li sa tion d’une multi tude de repré sen ta tions, de signi fi‐ 
ca tions, d’images corres pon dant aux enjeux poli tiques et aux conflits
idéo lo giques qui marquent cette fin de XIX  siècle ? Et plus encore à
un travail de recons truc tion mémorielle 8 qui révé le rait un rapport de
force dans la quali fi ca tion morale et poli tique d’une person na lité et
des idées qu’elle incarne ?

6

e

Il conviendra donc dans cette étude de revenir sur les moda lités de
construc tion d’une «  âme robes pier rienne  », avant de se pencher

7
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dans un second temps sur sa récu pé ra tion par le champ politique.

La construc tion d’une « âme
révo lu tion naire » : incarner
Robes pierre à la fin du XIX  sièclee

Si la sulfu reuse person na lité de Laguerre 9 suscite des débats parfois
enflammés, son talent d’orateur semble pour sa part faire l’unani mité,
chez ses admi ra teurs les plus sincères comme chez ses détrac teurs
les plus chevronnés. Son ami Alexandre Mille rand se souvient à ce
titre d’un «  prince de la jeunesse oppo sante du Palais  » 10, quand
Maurice Barrès perçoit un «  talent outran cier, violent, étrange,
menteur, mais toujours de grands effets de diction et de gestes
drama tiques  » 11. Les chro niques conser va trices  du Figaro elles- 
mêmes, à la stupeur du quoti dien sati rique d’extrême  gauche
Le Tintamarre, lui recon naissent une « physio nomie intel li gente » 12.
Au- delà de ses apti tudes intel lec tuelles et oratoires, la person na lité
de Laguerre se voit égale ment dissé quée à travers l’image qu’elle
projette. L’étroite corres pon dance entre le physique et le moral
s’avère encore fréquente en cette fin de  XIX siècle à travers
la physiognomonie 13. Dans cette pers pec tive, son corps illus tre rait,
tout natu rel le ment, pour de nombreux obser va teurs contem po rains,
les méandres de son âme. «  Souriant, très coquet, ganté de frais,
jouant avec une jolie canne à pomme d’argent » 14, le jeune avocat se
distingue par son élégance natu relle, voire appli quée. Il n’en fallait pas
plus à certains obser va teurs pour déceler chez cet avocat convaincu
et convain cant, à travers sa passion pour les lettres et l’histoire,
l’affir ma tion d’une « âme de révo lu tion naire ».

8

e 

A priori, rien dans ses origines ne le prédes ti nait à s’inté resser aux
arcanes de la Révo lu tion fran çaise. Et pour tant, très tôt fasciné par
les grandes figures révo lu tion naires et impé riales, il dévore tant
l’œuvre de Michelet que  le Diction naire universel d’histoire et
de  géographie de Bouillet, au point de réciter les biogra phies des
digni taires du Premier Empire 15. La proxi mité de Louis Blanc dont il
fut le secré taire, comme son admi ra tion pour les écrits de Victor
Hugo – en qui, à l’image de Voltaire, il décèle un nouvel apôtre de la
tolé rance et de l’apaisement 16 – le poussent à défendre, tout au long

9
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de sa vie, les idéaux de 1789 (du moins l’affirme- t-il). Volon tiers
présenté par ses détrac teurs comme celui qui, dans un coup d’État,
« parie rait comme Saint- Just et agirait comme Couthon », « capable
de jouer sa vie et de prendre celle des gens qui le gêne ront… » 17 ou
encore, à la fin de sa vie, comme «  un Saint- Just qui serait devenu
aussi laid qu’un Mira beau » 18, il incarne cepen dant, par sa jeunesse, sa
fougue et son mordant, l’idéal révo lu tion naire de ces jaco bins qu’il
dresse en modèles, à l’image de son maître à penser, Maxi mi lien de
Robes pierre : « Oui, je suis un disciple de la Révo lu tion. Et celui que je
mets au- dessus de tous les autres, c’est préci sé ment le grand vaincu
de Ther midor  : Maxi mi lien Robes pierre.  » 19 C’est ainsi que se
dessinent tout natu rel le ment, sous la plume de Pierre de Châtillon,
jour na liste au Passant, les traits d’un jeune avocat clai re ment iden tifié
à son modèle révo lu tion naire, tant physi que ment que mora le ment :

Dans le premier volume des Girondins, Lamar tine donne du grand
conven tionnel [Robes pierre] un portrait plus exact que flat teur, dont
beau coup de traits se rapportent abso lu ment à Georges Laguerre,
quoique celui- ci ait les yeux et les cheveux noirs, et cette
ressem blance à la fois physique et morale n’échappe pas à ceux qui
l’entendent et le voient souvent, hors des salons où l’aspect de tous
se nivelle dans une bana lité absolue. 20

Et comment, selon l’auteur, ne pas être tenté de relire quelques
passages de Lamar tine et recon naître en Laguerre, dans sa pâleur
« jusqu’à la livi dité », dans son éloquence, jugée encore latente, agré‐ 
mentée «  d’un geste sobre, d’une voix sans sono rité  », d’une
«  silhouette angu leuse  », le digne héri tier d’un jeune Robes pierre
encore «  à la Consti tuante, non à la Conven tion  », Laguerre allant
jusqu’à retrouver un mimé tisme gestuel dans ses plai doi ries ?

Simi li tude de détail vrai ment bizarre, il a un geste fami lier
que M  Roland constate chez Maxi mi lien : forcé de répondre à une
ques tion qu’il ne veut pas traiter, il se mordille le bout des doigts. 21

me

Si Laguerre ne consacre aucun écrit à la Révo lu tion fran çaise, se
refu sant du fait de son écri ture «  étrange et hiéro gly phique  » 22 à
prendre la plume, il n’en reste pas moins bercé par les idéaux révo lu‐ 
tion naires, dès ses jeunes années estu dian tines passées à la Faculté
de Droit de Paris puis à la pres ti gieuse confé rence Molé- Tocqueville.
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Ayant rejoint les rangs d’une jeunesse radi cale, il y préco ni sait déjà
l’appro fon dis se ment d’une réforme de la société et y dénon çait les
lacunes des gouver ne ments en place, au nom d’un idéal radical
prônant un retour aux sources révo lu tion naires, notam ment avec la
sépa ra tion de l’Église et de l’État, mais égale ment avec la mise en
appli ca tion de la poli tique sociale de la Conven tion de 1794 vis- à-vis
des déshérités.

L’homme se présente donc en digne conti nua teur d’un combat idéo‐ 
lo gique, amorcé sous la monar chie de Juillet et perpétué sous le
Second Empire par les répu bli cains Ernest Hamel et Louis Blanc en
vue d’une réac ti va tion de la mémoire révo lu tion naire, en parti cu lier
celle de Robes pierre. Si le jeune avocat invoque encore rare ment les
héri tages révo lu tion naires, la liberté demeure, à ses yeux, l’un des
fonde ments de la société à laquelle il aspire. Le prin cipe de frater nité
reste toute fois, selon lui, de loin le plus perti nent pour fonder une
société, tant dans le monde profane que maçon nique. Contrai re ment
à l’auto rité, qui «  fait reposer la vie des nations sur des croyances
menteuses, aveu glé ment et folle ment accep tées  », et à l’indi vi dua‐ 
lisme, qui isole l’homme de la société « en lui donnant un senti ment
exalté de ses droits sans lui indi quer ses devoirs  », la frater nité,
«  annoncée par Jean- Jacques et les immor tels penseurs de la
Montagne », éclaire toujours « les loin tains de l’idéal » 23. Pierre angu‐ 
laire de la liberté et de l’égalité, la frater nité ne se réduit, à ses yeux,
ni à une simple vertu ni à une maxime, mais serait une véri table règle
de droit, ce qui lui permet ainsi de conclure, non sans un certain
cynisme, sur le fait que serait enfin «  appliqué le prin cipe sublime
qu’a répété le grand homme qu’on appelle Jésus- Christ. Aimez- vous
les uns les autres comme des frères » 24. On ne peut s’empê cher d’y
déceler une certaine sensi bi lité « héber tiste », notam ment vis- à-vis
du mouve ment popu laire de l’An  II, ou encore vis- à-vis du mouve‐ 
ment des Canuts en 1831 dont la devise était « vivre en travaillant ou
mourir en combat tant  ». La poli tique sociale- révolutionnaire est
justi fiée, selon lui, par l’omni pré sence de la ques tion sociale et doit
inspirer l’idéal républicain.

10

Que vaudrait la Répu blique, si elle n’était pas le moyen le plus propre
à rendre les hommes plus éclairés, plus heureux et meilleurs ? Et
pour quoi serait- elle regardée comme une forme de gouver ne ment
excel lente par le travailleur en peine de sa nour ri ture, de ses
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vête ments et de son gîte, par la femme qui ne peut nourrir son
enfant, par la jeune fille livrée aux mauvais conseils de la misère […]
si elle n’avait pas pour résultat d’atté nuer graduel le ment, jusqu’à ce
qu’il soit donné au génie de l’homme d’y mettre fin, les maux nés de
l’igno rance, de la pauvreté, de l’inéga lité des forces déchaî nées les
unes contre les autres, de la lutte deux fois funeste engagée entre le
capital et le travail. 25

Consta tant l’amère réalité de l’inéga lité sociale, Laguerre ne semble
fina le ment pas si éloigné des Enragés pour qui, un siècle plus tôt dans
leur mani feste du 25 juin 1793 :

La liberté n’est qu’un vain fantôme quand une classe d’hommes peut
affamer l’autre impu né ment. L’égalité n’est qu’un vain fantôme quand
le riche par le mono pole exerce le droit de vie et de mort sur son
semblable. La répu blique n’est qu’un vain fantôme quand la contre- 
révolution s’opère, de jour en jour, par le prix des denrées, auquel les
trois quarts des citoyens ne peuvent atteindre, sans verser
des larmes. 26

Toute fois, à la diffé rence d’autres socia listes – mino ri taires, de sensi‐ 
bi lité «  héber tiste  », tels le commu nard Auguste Tridon ou encore
Paul Lafargue – qui assi milent la répres sion répu bli caine contre le
mouve ment ouvrier à l’élimi na tion des factions de l’an  II, Laguerre
assume plei ne ment son atta che ment à l’héri tage de Robes pierre : « La
liberté […] disparut avec la Répu blique, avec la catas trophe du 9
Ther midor  » 27. Devenu avocat, l’homme débute un long cycle de
confé rences sur la Révo lu tion fran çaise et l’Empire 28, notam ment sur
les grandes figures révo lu tion naires, Saint- Just et Robes pierre en
tête. Certains fins obser va teurs ne manquent pas de faire remar quer
que l’analogie entre le confé ren cier et son sujet d’étude est savam‐ 
ment orches trée :

Georges Laguerre voue un véri table culte à Saint- Just. Il s’est épris
de ce talent extra or di naire arrivé du premier coup à sa complète
matu rité, comme s’il eut pres senti que les années lui étaient
comp tées. Et en vérité, en enten dant le jeune député de 1884 parler
si bien du jeune révo lu tion naire de 1793, une réflexion nous vient à
l’esprit : on devine, on comprend l’espèce d’affi nité secrète qui unit, à
travers un siècle, le grand homme de la Révo lu tion fran çaise à son
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jeune histo rien, on ne peut s’empê cher de les comparer l’un
à l’autre. 29

On le comprend, attri buer au « profes sionnel » de la poli tique qu’il est
une ligne idéo lo gique relève presque de la gageure. Bien qu’auréolé
du titre d’« avocat de la plèbe » au lende main de ses premières plai‐ 
doi ries lors des procès socia listes et anar chistes de  1882-1883 30,
Laguerre (à l’instar de son mentor Louis Blanc) aspire à la récon ci lia‐ 
tion plutôt qu’à la lutte des classes. L’État ne doit donc pas acca parer
la propriété collec tive, mais bien en être le garant. Davan tage radical
que socia liste sur ce premier point, il n’en aspire pas moins à l’éman‐ 
ci pa tion des sala riés vis- à-vis de la tutelle du patronat et se pose en
digne héri tier du Robes pierre qui inspira la Décla ra tion des droits de
l’homme et du citoyen du 24  juin 1793, dont l’article  21 préfi gure la
recon nais sance du droit au travail. Sur ce point, ses convic tions
socia listes témoignent d’une certaine cohé rence depuis ses premiers
enga ge ments maçon niques. Un posi tion ne ment idéo lo gique pour le
moins ambigu mais qui lui permet de se démar quer du « radi ca lisme
vague ment socia liste » d’un Clemenceau 31, profon dé ment hostile au
collec ti visme. L’orateur s’adresse donc impli ci te ment à des socia listes,
encore peu nombreux, traversés par une multi pli cité d’idées et de
chemins possibles, souhai tant dépasser une simple préoc cu pa tion
radi cale à l’égard du « social » 32.

Reven di quer l’héri tage de Robes ‐
pierre à la fin du XIX  siècle :
entre convic tions poli tiques et
consi dé ra tions tactiques

e

Comme de nombreux parle men taires avant et après lui, Laguerre
s’empare de l’objet révo lu tion naire et en use au besoin dans sa rhéto‐ 
rique. Membre de  la Fédé ra tion de  1889 33, organe de propa gande
répu bli caine d’obédience radi cale créé dans la pers pec tive des
commé mo ra tions du Cente naire, il se présente volon tiers – aux côtés
des 162 députés, 17 séna teurs et 53 conseillers muni ci paux de Paris et
conseillers géné raux de la Seine qui le composent – comme l’un des
héri tiers «  les plus authen tiques  » de la Révo lu tion. Fraî che ment

11
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converti au boulan gisme, le député n’hésite pas à mettre cet héri tage
au service du général Boulanger, ancien ministre de la Guerre et offi‐ 
cier mis à la retraite, à la tête d’un mouve ment protes ta taire
inédit (1888-1891) 34. À charge pour ce « syndic des mécon tents » de
saisir durant cette brève séquence commé mo ra tive l’occa sion (ines‐ 
pérée  ?) de renou veler son «  réper toire d’action collec tive  » 35, et
surtout d’y puiser une légi ti mité poli tique qui semble lui faire défaut
au lende main d’une vigou reuse campagne anti bou lan giste lancée par
le gouver ne ment Tirard durant le prin temps 1889.

Offi ciel le ment orga nisée par le gouver ne ment à  Versailles 36, la
commé mo ra tion du 20  juin laisse place ainsi à une contre- 
commémoration boulan giste, un mois plus tard, le 14 juillet 1889, salle
du lac Saint- Fargeau. Qu’importe les effec tifs (entre 300 et 800 parti‐ 
ci pants à peine), ou encore l’absence de faste et de céré mo nial,
Laguerre entend bien profiter de l’occa sion pour galva niser ses
troupes. À l’instar des répu bli cains de Paris qui s’oppo sèrent aux
Vendéens roya listes, des volon taires de 1792 qui défen dirent les fron‐ 
tières, le mouve ment boulan giste entend se dresser contre le gouver‐ 
ne ment « des voleurs » pour une vraie démo cratie et, enfin, achever
l’ère révo lu tion naire, refu sant les « symp tômes fatals qui marquent la
décom po si tion du régime actuel  », prenant, seul, le parti «  des
paysans les plus loin tains » contre des gouver nants « tripor teurs » 37.
Plus qu’un simple marqueur histo rique, la séquence révo lu tion naire
se retrouve au service d’une idéo logie poli tique qui, s’appuyant sur sa
légi ti mité popu laire (acquise par les diffé rents succès élec to raux
rencon trés depuis le prin temps 1888), entend faire du Général le
nouveau sauveur des libertés et de l’auto rité, comme le furent avant
lui les révo lu tion naires de 1789. Si la quête de liberté justi fiait, un
siècle plus tôt, le non- respect de l’auto rité royale, provo quant le
soulè ve ment d’un peuple contre l’abso lu tisme, ne permettrait- elle
pas en 1889 de légi timer le mouve ment boulan giste comme unique
voie pour la récon ci lia tion natio nale  ? Telle se déroule la plai doirie
d’un Laguerre enflammé, exalté sous les applau dis se ments et la
Marseillaise. La boucle est bouclée. Dénoncé par le gouver ne ment
comme l’insti ga teur d’un nouveau 18 brumaire, le Général césa rien se
méta mor phose sous la prose boulan giste en sauveur de la Répu‐ 
blique :

12
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Mais le flot montant du suffrage universel empor tera tout cela. Que
les bons citoyens ne disent rien ; qu’ils votent seule ment. L’heure est
grave. Si bon patriote que soit le chef, si éminents qu’aient été ses
services, nous ne servi rons pas un homme, nous servi rons la patrie et
la Répu blique ! 38

Comment ne pas y perce voir, une nouvelle fois, la profonde admi ra‐ 
tion que l’homme porte à un Maxi mi lien Robes pierre selon lui injus te‐ 
ment reconnu par l’Histoire ? Si ce dernier rede vient un invité récur‐ 
rent des débats parle men taires, que ce soit dans les discours ou les
inter rup tions, son nom n’en charrie pas moins en cette fin de siècle
bien des légendes, qu’elles soient noires ou  dorées 39. De même,
comme le rappelle l’historiographie 40, loin de se réduire à une simple
lutte idéo lo gique entre répu bli cains et monar chistes, l’héri tage
robes pier rien suscite bien des débats internes.

Si 1789 laisse entre voir une adhé sion presque unanime au sein des
répu bli cains, et même d’une partie de la droite (orléa nistes et bona‐ 
par tistes notam ment), la période 1793-1794 suscite pour sa part une
adhé sion nette ment plus contrastée. Bien que la lutte pour la survie
de la patrie face aux menaces exté rieures et contre- révolutionnaires
appelle à l’union répu bli caine, les plus modérés (les oppor tu nistes) se
réfèrent aux Giron dins, adver saires de la Terreur, quand les plus
avancés (les radi caux), profon dé ment marqués par le programme de
Belle ville, se réclament d’un Robes pierre à l’origine du droit de vote
accordé à tous les hommes, sans distinc tion de richesse (consti tu tion
de 1793), et d’une prise en compte des plus néces si teux. L’adhé sion de
ce dernier au culte de l’être suprême ouvre cepen dant un nouveau
front de désac cord. En somme, si unité mémo rielle il y avait, elle
serait davan tage au sein d’une droite tout entière unie dans la haine
d’un jaco bi nisme jugé sectaire et violent, aveuglé par son anti clé ri ca‐ 
lisme et son antilibéralisme.

13

À cet égard, le portrait à charge du jacobin 41 établi par Émile Olli vier,
dans son essai  historique 1789 et 1889 – La révo lu tion et son œuvre
sociale, reli gieuse et  politique, ne pouvait que susciter un droit de
réponse de Laguerre qui, malgré son respect (feint ou sincère ?) pour
l’auteur, dénonce une falsi fi ca tion histo rique patente du concept de
jaco bi nisme :

14
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Je viens d’achever « 1789 et 1889 », et je ne résiste pas au désir de
vous dire la profonde impres sion que votre beau livre m’a causée.
Vous avez résumé cet épisode de notre histoire avec un talent, une
humi lité, une vérité d’appré cia tion qui m’ont charmé. Je voudrais en
retou cher quelques pages injustes pour les grands conven tion nels.
Quoique vous vous en défen diez, le voile du sang de la Terreur a
obscurci pour vous, permettez- moi de le penser, leur patrio tisme et
leur génie. Comme vous êtes sévère pour Saint- Just, l’inté griste
commis saire aux armées de la Moselle et du Rhin, appa rais sant au
milieu de nos soldats hési tants, suivant la belle expres sion de
Michelet, « non comme un repré sen tant, mais comme un roi, comme
un dieu ». Mais j’ai hâte d’oublier ces pages, les seules que je n’aie pas
admi rées, pour mieux vous dire une fois encore ma respec tueuse
sympa thie et ma profonde admi ra tion. Vous avez trouvé de nobles
accents pour flétrir la justice poli tique et je porte cette semaine
votre livre à Jersey [lieu d’exil du général Boulanger où se réunit
pério di que ment l’état- major boulangiste]. 42

Bien que l’échange entre les deux hommes ne connaisse pas de suite,
Émile Olli vier n’ayant daigné répondre, cette mise au point histo rio‐ 
gra phique laisse entre voir les profonds clivages mémo riels liés à
l’héri tage de Robes pierre, des diver gences qui ressur gissent en
janvier  1891 avec la  pièce Thermidor de Victo rien Sardou, auteur à
succès et membre de l’Académie fran çaise. Si le succès de la pièce fut
réel lors de la première repré sen ta tion, le 25  janvier à la Comédie
fran çaise, la seconde, le lende main, fait l’objet de nombreux inci dents,
savam ment orches trés par le socia liste Lissa garay, adepte d’une
violence insur rec tion nelle. L’expul sion de ce dernier, la mani fes ta tion
estu dian tine qui s’ensuit place de la Concorde et surtout la crainte de
nouvelles mani fes ta tions les jours à venir entraînent fina le ment le
retrait de la pièce. Toute fois, au- delà des troubles suscités, c’est bien
un acte de censure que les députés oppor tu nistes Henry Fouquier et
Joseph Reinach entendent dénoncer à la tribune de la Chambre, et
plus préci sé ment une manœuvre gouver ne men tale contre un Victo‐ 
rien Sardou qui, en faisant l’éloge des «  amis de Danton  », aurait
commis un « crime de lèse- majesté contre Robes pierre ». Danton et
Desmou lins sont deux figures révo lu tion naires qui demeurent pour
Reinach « les pères fonda teurs de la Répu blique » 43. Faisant face à la
dicta ture de Robes pierre, à une Terreur qui « fut tout son système de
gouver ne ment  », la violence de Danton n’aurait été «  qu’un masque



Moi Georges Laguerre, fils de la Révolution et héritier de Robespierre

13

qu’il doit mettre pour conduire à ses buts »  ; Reinach concluant que
« même aux heures de ses fureurs, à l’ordi naire feintes, Danton avait
gardé un grand cœur humain » 44. Faire siens l’héri tage de 1789 et les
débuts de la Répu blique permet évidem ment à Reinach d’assi miler
toujours plus les radi caux à l’héri tage jacobin.

La suite est bien trop connue pour qu’on s’y attarde davan tage et se
conclut avec la violente charge de Clemen ceau qui, du haut de la
tribune, rappelle à son adver saire oppor tu niste que «  la Révo lu tion
fran çaise est un bloc » :

15

Que nous le voulions ou non, que cela nous plaise ou que cela nous
choque, la Révo lu tion fran çaise est un bloc […] un bloc dont on ne
peut rien distraire […] parce que la vérité histo rique ne le permet pas
[…] Est- ce que vous croyez qu’il dépend de la Chambre de dimi nuer
ou d’augmenter le patri moine de la Révo lu tion fran çaise ? […]
Monsieur Reinach, c’est une besogne facile de venir dire aujourd’hui
à des hommes qui ont fait la patrie, qui l’ont défendue, sauvée,
agrandie : « Sur tel point, à telle heure, vous avez été trop loin ! » 45

Ayant assisté à la première repré sen ta tion, Laguerre n’est pas dupe
des manœuvres poli tiques en cours. Comme il le rappelle, quelques
jours plus tard 46, l’affaire Ther midor pose un débat tant histo rio gra‐ 
phique (sur la place de Robes pierre dans la Révo lu tion fran çaise) que
poli tique (sur l’accep ta tion de la Révo lu tion fran çaise et donc de la
Répu blique par TOUS les citoyens).

En quête de « rédemp tion » poli tique au lende main de la désa gré ga‐ 
tion du mouve ment  boulangiste 47, Laguerre, sans scru pule, entend
surtout se replacer au plus vite au centre de l’échi quier poli tique,
notam ment en vue des prochaines élec tions légis la tives prévues en
1893. À ce titre, malgré son refus de la censure, il ne manque pas
d’opérer un discret rappro che ment avec son ancienne famille radi‐ 
cale. Par la flat terie d’une part, envers Léon Bour geois – ministre de
l’Instruc tion publique et des Beaux- arts qui avait auto risé préa la ble‐ 
ment la tenue de la pièce –, en qui il voit un spec ta teur qui «  a les
yeux tournés vers la place de la révo lu tion, et non vers les fron‐ 
tières  » 48. Par la tempé rance d’autre part, envers un Clemen ceau
réso lu ment anti bou lan giste, qui le quali fiait quelques années aupa ra‐ 
vant « d’être gluant » 49.

16
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Ces consi dé ra tions tactiques évoquées, Laguerre entend enfin (et
peut- être surtout) réha bi liter l’héri tage idéo lo gique du maître à
penser, à savoir Maxi mi lien de Robes pierre. Orateur talen tueux, dont
la parole est à la fois élégante et inci sive, l’avocat- député construit sa
plai doirie autour de trois axes.

17

Le premier entend réaf firmer la théorie des circons tances, au cœur
de la vulgate répu bli caine : « 1792 a été 1789 qui se défen dait. Qu’on se
souvienne de cette terrible époque  : les fron tières enva hies […] La
Vendée plan tait un poignard dans le dos de la Répu blique. Le Midi
était soulevé, Toulon était livré aux Anglais et, en quelques mois,
grâce au courage indomp table des héros de la Révo lu tion [dont
Robes pierre], le Midi est pacifié, Toulon repris aux Anglais, les fron‐ 
tières recon quises… » 50 Comme le souli gnait déjà un fin obser va teur,
quelques années aupa ra vant, Laguerre « ne cache pas que ses préfé‐ 
rences sont pour les hommes d’action, assez convaincus de la justice
de leur cause, pour ne point reculer devant les dénoue ments les plus
violents, devant les néces sités les plus terribles  », et «  flétrit les
hommes sans carac tère, sans convic tion » 51.

18

Le second axe renoue avec la légende dorée forgée au milieu
du  XIX   siècle en présen tant Robes pierre comme un martyr de la
Répu blique. Laguerre entend ainsi faire de Robes pierre, non celui qui
person ni fiait la Terreur, mais au contraire celui qui avait voulu
l’enrayer, accusé par les siens de modé ran tisme :

19

e

À la Conven tion, lui reproche- t-on d’avoir fait la Terreur ? Non. On
lui reproche d’avoir protégé Camille Desmou lins, d’avoir protégé
Danton, d’avoir sauvé les Giron dins du tribunal révo lu tion naire. On
dit de lui que son prin cipe est d’arrêter le sang humain qui coule sous
la guillo tine, et c’est pour quoi on le condamne ! Il n’est pas vrai de
dire que cet homme, qui vécut en sage et mourut en martyr,
person ni fiait la Terreur. 52

On retrouve ici, derrière son éloquence, la pensée d’Ernest Hamel,
auteur d’une monu men tale hagio gra phie  (Histoire de  Robespierre)
publiée sous le Second Empire. La rema niant dès décembre 1891 sous
le titre de Thermidor, Hamel y dénonce un recours à un bouc émis‐ 
saire, chargé de tous les méfaits de la Terreur. Sous couvert de vérité
histo rique, il s’inscrit dans la droite lignée des histo riens socia listes
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(Louis Blanc, Buchez et Roux) contre les tenants du libé ra lisme (tels
Michelet ou encore Thiers), anti ci pant la réha bi li ta tion qui sera
accordée à Robes pierre une décennie plus tard par les œuvres de
Jaurès  (Histoire socia liste de la France  contemporaine, 1901-1904) et
de Mathiez 53 (dès 1907, au sein de la Société des études robes pier‐ 
ristes). Réfu tant les accu sa tions de « tyrannie » formu lées par Victo‐ 
rien Sardou, Ernest Hamel en fait au contraire un martyr du fait de
son léga lisme face au IX Ther midor, accep tant de fait la volonté
popu laire, victime du complot ther mi do rien. Comme le note Marion
Pouf fary, l’hagio graphe, « retrou vant les élans messia niques du socia‐ 
lisme quarante- huitard », n’hésite pas à comparer sa mort à celle du
Christ : « Quand Jésus eut été mis en croix, ses meur triers lui décer‐ 
nèrent par déri sion le titre de roi des Juifs ; les cour ti sans ther mi do‐ 
riens usèrent d’un sarcasme analogue à l’égard de Maxi mi lien. » 54

Le troi sième et dernier axe s’inter roge sur la Terreur après Robes‐ 
pierre : « Et l’écha faud, s’est- il arrêté après la mort de Robes pierre ?
Non. La Terreur a continué, plus de six cents suspects ont comparu
devant le tribunal révo lu tion naire et plus de deux cents citoyens ont
été exécutés  !  » 55 Laguerre offre ainsi une plai doirie tout entière
vouée à contrer l’image du «  tyran  » qui, habi le ment employée par
l’oppo si tion de droite (monar chistes et impé ria listes), tend à prendre
le dessus sur celle de «  l’anar chiste  » (en vogue sous le Second
Empire). Symbole de la tyrannie poli tique, son nom est d’autant plus
associé aux Monta gnards (Saint- Just en tête) que ces derniers sont
iden ti fiés comme le symbole de la « mauvaise » révolution.

20

Souli gnons enfin que certaines fina lités «  immé diates » n’échappent
pas à la saga cité d’un homme poli tique parfai te ment rompu aux
tactiques et manœuvres poli ti ciennes en tout genre, y compris dans
le camp répu bli cain. Comme le comprend bien vite Laguerre, Victo‐ 
rien Sardou devient la victime colla té rale d’une intrigue minis té rielle,
fomentée par le ministre de l’Inté rieur et des Cultes lui- même, Ernest
Constans, visant à se débar rasser des ministres radi caux Yves Guyot
(ministre des Travaux publics) et Léon Bour geois (ministre de
l’Instruc tion publique et des Beaux- arts), prépa rant ainsi la voie pour
un rema nie ment minis té riel. Au- delà des méthodes peu scru pu leuses
employées, la séquence inter roge sur la place accordée à la censure
dans une Répu blique fondée sur un double héri tage révo lu tion naire,
l’affir ma tion des libertés et le respect de l’auto rité de l’État.

21
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La prudence est donc de mise pour Léon Bour geois et motive la
censure qu’il justifie en des termes préven tifs, en accord avec les
prin cipes d’une Répu blique libre et souve raine, lorsqu’il existe
«  certains appels ou à l’insur rec tion ou à la viola tion des lois, des
appels directs au trouble public » ; au contraire « des doctrines quel‐ 
conques, de juge ments portés sur certains hommes ou certains
partis, de juge ments passionnés » 56 qui ne néces sitent nulle ment une
inter ven tion étatique.

22

Comment alors, pour Laguerre, ne pas revenir sur l’inter dic tion  du
Pater de Fran çois Coppée survenue deux ans auparavant 57 ? L’homme
rappelle avec habi leté toute la lati tude dont disposent les gouver‐ 
nants pour définir, arbi trai re ment, les critères d’éligi bi lité au respect
de l’ordre public :

23

Cette mesure mons trueuse est basée sur l’opinion d’une infime
mino rité […] Avec ce système, on peut, grâce à une mino rité
préa la ble ment stylée, faire inter dire n’importe quelle pièce. Le
gouver ne ment a capi tulé de la façon la plus lamen table et la plus
misé rable devant une poignée de perturbateurs. 58

Au- delà de l’évidente posture politique 59, on perçoit chez lui amer‐ 
tume et colère vis- à-vis d’un Constans qui, deux années aupa ra vant,
n’avait pas hésité à employer ce même argu ment des circons tances
pour s’atta quer, par le biais d’inti mi da tions et de procédés illé gaux,
aux chefs boulan gistes :

Nous, les répu bli cains de l’ancien Comité national, nous avons le
droit d’affirmer que nous avons eu peur pour l’avenir d’une
Répu blique qui mécon naît le droit souve rain de la nation ! Notre
révo lu tion, toute paci fique, n’avait pas d’autre but que de donner à la
France répu blique une Consti tu tion digne d’elle, telle qu’étaient
celles du 24 juin 1793 et de l’An III. Nos chefs n’ont pas échappé aux
fureurs iniques du tribunal révo lu tion naire de la Haute- Cour. À cent
ans de distance, les mêmes causes ont produit les mêmes effets et
c’est aux cris de : « À bas la dicta ture ! » que la Répu blique
démo cra tique, tout comme du temps de Robes pierre, a été
enterrée ! 60

On ne peut qu’imaginer la jubi la tion qu’il éprouve quand, suivant son
inter pel la tion du député Reinach, Clemen ceau souligne que le
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tribunal révo lu tion naire n’était pas unique ment l’apanage de la Révo‐ 
lu tion et établit un paral lèle entre ce dernier et le Sénat constitué en
Haute Cour de Justice, condam nant par contu mace en août  1889,
après une instruc tion à charge, les trois meneurs boulan gistes
(Boulanger, Arthur Dillon et Henri Roche fort) :

Ah ! Vous n’êtes pas pour le tribunal révo lu tion naire, Monsieur
Reinach ! Mais vous avez la mémoire courte. Il n’y a pas long temps
nous avons fait ensemble un tribunal révo lu tion naire […] et le pire de
tous. Nous avons livré des hommes poli tiques à d’autres hommes
poli tiques, leurs ennemis, et la condam na tion était assurée d’avance.
[…] Oui, un jour néfaste est venu où nous avons eu peur pour la
Répu blique et pour la patrie – nous pouvons le dire, c’est notre
excuse […] j’ai pris ma part dans certaines mesures de Salut public
[…] devant un danger réel, mais combien moindre que celui d’hier,
nous avons pris des mesures révolutionnaires. 61

À sa décharge, rappe lons enfin que Laguerre, chargé de présenter les
conclu sions de la commis sion du budget devant l’hémi cycle en 1887,
avait préparé un vigou reux réqui si toire contre la «  belle Anas‐ 
tasie  » 62. Dénon çant l’inter dic tion de la  pièce Germinal tirée du
roman de Zola, due à la censure qui couvrait de son auto ri sa tion le
réper toire des cafés- concerts, ironi sant sur la consti tu tion d’un
pseudo «  comité secret  », le député- avocat y ajus tait déjà les bases
d’une plai doirie en faveur de la suppres sion de la censure à
titre préventive.

Fina le ment, comme le rappelle Jean- Marie Mayeur, si les termes du
débat qui oppose Henry Fouquier et Joseph Reinach à Clemen ceau ne
sont pas nouveaux, prolon geant le débat entre Quinet et Peyrat sur le
jaco bi nisme des années 1860, la conjonc ture n’en a pas moins profon‐ 
dé ment évolué. Se pose alors pour les répu bli cains de gouver ne ment
un double dilemme : d’une part l’épineuse ques tion des alliances avec
l’extrême gauche radi cale, et d’autre part les enjeux du rallie ment
avec une partie de la droite 63. Au terme d’intenses débats, le gouver‐ 
ne ment Frey cinet, soute nant l’acte d’ordre public du ministre
Constans, obtient habi le ment une « unité répu bli caine » de 307 voix
contre 184, appelée par les auteurs de l’inter pel la tion, comme par les
soutiens de Clemen ceau. L’heure est désor mais pour la grande majo‐ 
rité des répu bli cains (modérés comme radi caux) à l’unité contre la

24
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Droite monar chiste et conser va trice. Ceci n’empêche nulle ment le
surgis se ment de quelques séces sions indi vi duelles, dont celle
de Laguerre.

Suivi par ses anciens cama rades (boulan gistes)  d’infortune 64, le
député vote contre la censure, au nom de la liberté de l’art, et refuse
ainsi toute alliance avec les oppor tu nistes (malgré les relances de
Clemen ceau). À l’inverse, d’autres, à l’image de Gaston Laporte, pour‐ 
tant rédac teur à La Presse ( journal dirigé par Laguerre), n’hésitent pas
à voter l’ordre du jour :

25

Il est inutile, je pense, d’ajouter que je n’ai entendu aucu ne ment
mani fester ma confiance au ministre de l’Inté rieur, que je méprise
[…] Moi répu bli cain de la veille, je serai quand même et toujours avec
ceux qui acceptent l’héri tage glorieux de la Révo lu tion, contre ceux
qui la répu dient en tota lité ou en partie. 65

L’héri tage révo lu tion naire demeure et demeu rera encore, quelques
années plus tard, au cœur des enjeux poli tiques contem po rains,
notam ment lors de l’Affaire Dreyfus, avec l’édifi ca tion de la « défense
répu bli caine », puis en 1902, celle du « Bloc des gauches », oppo sant
deux blocs, semble- t-il, irré con ci liables, les «  défen seurs des
libertés » face aux parti sans d’une « Église théo cra tique ».

En conclu sion, incarner et reven di quer la figure de Robes pierre, en
cette fin de  XIX   siècle, renvoie ainsi tant à l’émer gence d’une
nouvelle géné ra tion radi cale qu’illustre Georges Laguerre qu’à la
fièvre poli tique qui s’abat sur l’hexagone 66 avec la séquence boulan‐ 
giste. Un héri tage robes pier rien d’autant plus lourd à porter pour le
jeune député que ce dernier s’apprête à entamer une longue
traversée du désert, frappé par une damnatio memoriae répu bli caine
qui ne retiendra de lui que « le petit maître qui a pris dans la défroque
de l’histoire le masque du conjuré, l’éternel déclassé qui flagorne la
plèbe qu’il méprise et complote l’entre prise fruc tueuse de quelque
coup d’État » 67. Laguerre n’en reste pas moins, aux côtés de son ami
Maurice Barrès (avec qui il entre tiendra une corres pon dance
soutenue pendant près de deux décen nies), l’illus tra tion même du
trans fert « de gauche à droite [de] tout un ensemble de valeurs qui
appar te naient jusqu’alors à l’héri tage jacobin  » 68. Partiel le ment
reven diqué par les radi caux, prin ci pa le ment à l’extrême gauche,
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l’héri tage de 1793 est doré na vant capté par le boulan gisme puis, après
son implo sion en 1890-1891, par une extrême droite en recom po si‐ 
tion. En témoigne l’admi ra tion qui s’exprime dans ces deux extrêmes
pour celui qui, par sa radi ca lité poli tique, était, est et sera à jamais le
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ABSTRACTS

Français
L’article s’inté resse à Georges Laguerre, député répu bli cain rallié au boulan‐ 
gisme, qui durant sa carrière mouve mentée ne cesse de se référer aux
figures de Robes pierre et Saint- Just, alors que les répu bli cains se divisent à
leur sujet. Les débats que suscite la Terreur reflètent leurs dilemmes idéo lo‐ 
giques et tactiques. Le parcours de Laguerre permet de montrer un trans‐ 
fert signi fi catif : si, aux débuts de la Troi sième Répu blique, l’héri tage de 1793
est reven diqué par les plus radi caux des répu bli cains, il est ensuite capté
par le boulan gisme puis, au tour nant du siècle, par une forme d’extrême- 
droite nouvelle.
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The paper follows the career of Georges Laguerre, a Repub lican who later
gave his support to General Boulanger’s attempted coup. Throughout these
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ups- and-downs, Laguerre remained true to the memory of Robe s pi erre and
Saint- Just, at a time when the Repub licans were deeply divided on this
issue. Their debates about the Terror of 1793-1794 reflect a state of ideo lo‐ 
gical and tactical turmoil. Laguerre’s example brings to light a signi ficant
shift : while at the begin ning of the Third Republic, the most radical Repub‐ 
licans rallied around the flag staff of 1793, this inher it ance was later appro‐ 
pri ated by supporters of Boulanger, and finally, as the century drew to a
close, by extreme right- wing parties of a new variety.
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